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La France condamne le tir de missile effectué par la Corée du Nord, le 12 février, en violation
des résolutions du conseil de sécurité des Nations unies. Elle réitère sa solidarité avec ses
partenaires en Asie-Pacifique, dont la sécurité est menacée par le programme nucléaire et
balistique nord-coréen.

La communauté internationale doit s'unir et agir sans délai pour empêcher la Corée du nord de
disposer d'un arsenal nucléaire opérationnel. La France est en relation avec tous les États
concernés, en particulier avec les membres permanents du conseil de sécurité, ainsi que le
Japon et la Corée du Sud, pour bâtir une réponse ferme et déterminée.

Cette réponse passe notamment par le renforcement de la mise en oeuvre par tous les États des
résolutions 2270 et 2321 du conseil de sécurité et par l'adoption de nouvelles mesures
restrictives par l'Union européenne./.


